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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/1
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN (CREDIT MUTUEL LES FLANERIES GAB HORS SITE) Route de Nantes -
Centre Commercial Les Flâneries - 85000 LA ROCHE SUR YON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2021 portant autorisation de modification du système de
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
27 novembre 2025 ;

Vu   l'avis   émis   par   la   commission   départementale   de   vidéoprotection   en   sa   séance   du
4 décembre 2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LE CREDIT MUTUEL OCEAN (CREDIT MUTUEL LES FLANERIES GAB HORS SITE) – Route de
Nantes - Centre Commercial Les Flâneries – 85000 LA ROCHE SUR YON est autorisé(e), pour une
durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les   conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-
indiquée, à modifier une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20090209 et portant un nombre de total de caméras fixé à 0
intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol ; secours aux personnes et défense contre les incendies.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de La Roche sur Yon sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au CREDIT MUTUEL
OCEAN.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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situé COMMUNE DE SEVREMONT - 4 rue de la 

Rochejaquelein - 85700 SEVREMONT
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/14
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection situé

COMMUNE DE SEVREMONT - 4 rue de la Rochejaquelein - 85700 SEVREMONT

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de la COMMUNE DE SEVREMONT et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 10 novembre
2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article  1 :  La   COMMUNE  DE   SEVREMONT  (85700)   est  autorisé(e),  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à créer, à l’adresse située 4 rue de la
Rochejaquelein,   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la
demande enregistrée sous le numéro 20250616 et portant un nombre total de caméras fixé à 0
intérieure(s), 0 extérieure(s), et 1 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, la caméra extérieure visionnant la voie publique ne devra pas
visionner l'intérieur des immeubles d'habitation ni, de façon spécifique, l'entrée des immeubles ;
des masquages seront programmés pour empêcher la surveillance des parties privées. 

Le   système   considéré   répond   aux   finalités   prévues   par   la   loi :   protection   des   bâtiments   et
installations publics et de leurs abords.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de SEVREMONT sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à COM-
MUNE DE SEVREMONT 4 rue de la Rochejaquelein - 85700 SEVREMONT.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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www.vendee.gouv.fr

3

Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00067 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/14 portant autorisation de création d'un système de

vidéoprotection situé COMMUNE DE SEVREMONT - 4 rue de la  Rochejaquelein - 85700 SEVREMONT 21



Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00047

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/15 portant autorisation

de modification d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CIC LA ROCHE

SUR YON ACTISUD - 142 boulevard de l'Industrie

- 85000 LA ROCHE SUR YON
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/15
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CIC LA ROCHE SUR YON ACTISUD - 142 boulevard de l'Industrie - 85000 LA ROCHE SUR YON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CIC LA ROCHE SUR YON ACTISUD et ayant fait l’objet d’un récépissé de
dépôt le 17 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Le CIC LA ROCHE SUR YON ACTISUD – 142 boulevard de l'Industrie – 85000 LA ROCHE
SUR YON est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   modifier   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100245 et portant un
nombre de total de caméras fixé à 3 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 1 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, d’une part, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas
dépasser les limites de propriété, d’autre part, le champ de vision de la caméra visionnant la voie
publique ne sera pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et
n’aura pas d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de La Roche sur Yon sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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OCEAN - 3 place du Marché - 85130 LA
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/16
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN - 3 place du Marché - 85130 LA GAUBRETIERE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
10 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Le CREDIT MUTUEL OCEAN – 3 place du Marché – 85130 LA GAUBRETIERE est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse
sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20110031 et portant un nombre de total de caméras fixé à 3
intérieure(s), 0 extérieure(s), et 1 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra visionnant la voie publique ne sera
pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et n’aura pas
d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de La Gaubretière sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’inté-
ressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/2
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 19 rue Nicot 85100 LES SABLES D'OLONNE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu   l'avis   émis   par   la   commission   départementale   de   vidéoprotection   en   sa   séance   du
4 décembre 2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE  – 19 rue Nicot 85100 LES SABLES
D'OLONNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100279 et portant un
nombre de total de caméras fixé à 6 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire des Sables d’Olonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de   l’exécution   du   présent   arrêté   dont   un   exemplaire   leur   sera   adressé   ainsi   qu’à   la  CAISSE
D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/20
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

COMMUNE DE L’AIGUILLON LA PRESQU'ILE (85460)

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté   préfectoral   du   19   juin   2023   portant   autorisation   de   modification   du   système   de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant   légal   de   la   COMMUNE   DE   L’AIGUILLON   LA   PRESQU'ILE   et   ayant   fait   l’objet   d’un
récépissé de dépôt le 13 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : La COMMUNE DE L’AIGUILLON LA PRESQU'ILE (85460) est autorisé(e), pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier une installation de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20210105   et  portant  un   nombre   total  de   caméras   fixé  à   0   intérieure(s),   10   extérieure(s),   et   16
visionnant la voie publique, réparties aux adresses ci-dessous : 
- place Dudit - avenue de la Plage - LA FAUTE-SUR-MER (1 caméra visionnant la voie publique)
- avenue de la Côte de Lumière-Skate Parc - LA FAUTE-SUR-MER (2 caméras extérieures)
-  5 avenue de l'Océan-Port de Plaisance - LA FAUTE-SUR-MER (2 caméras visionnant la voie publique)
-  chemin du Relais de Mer - LA FAUTE-SUR-MER (3 caméras extérieures)
-    route   de   La   Tranche   sur   Mer-Sortie   D46   -  LA   FAUTE-SUR-MER  (1   caméra   visionnant   la   voie
publique)
- route de la Pointe - L'AIGUILLON-SUR-MER (1 caméra visionnant la voie publique)
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-  avenue   Amiral   Courbert  -  Salle   des   Fêtes  -  L'AIGUILLON-SUR-MER  (1   caméra   visionnant   la   voie
publique)
-  rue Maréchal Joffre - L'AIGUILLON-SUR-MER (3 caméras visionnant la voie publique)
-  route de Grues – L'AIGUILLON-SUR-MER (1 caméra visionnant la voie publique)
-  boulevard du Communal - Ecole Primaire J. Maury - L'AIGUILLON-SUR-MER (1 caméra visionnant la voie
publique)
-  2 place Docteur Giraudet - Mairie - L'AIGUILLON-SUR-MER (1 caméra visionnant la voie publique)
-  rue du Barrage - LA FAUTE-SUR-MER (3 caméras extérieures)
-  rue des Bécassines – L'AIGUILLON-SUR-MER (2 caméras extérieures)
-  9 avenue de l'Océan - LA FAUTE-SUR-MER (2 caméras visionnant la voie publique)
-  boulevard du Communal - L'AIGUILLON-SUR-MER (1 caméra visionnant la voie publique)
- route D746A - L'AIGUILLON-SUR-MER (1 caméra visionnant la voie publique)

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol ; protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords ;
prévention d'actes de terroristes ; régulation des flux transport ; constatation des infractions aux règles
de la circulation ; régulation du trafic routier ; prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 15 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
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sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information ju-
diciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclara-
tion auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification  
des conditions  au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection
des données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de L’Aiguillon la Presqu’île sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/21
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT LYONNAIS 39 Grande Rue - 85500 LES HERBIERS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2020 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant   légal   du   CREDIT   LYONNAIS   et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le
17 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LE CREDIT LYONNAIS – 39 Grande Rue – 85500 LES HERBIERS est autorisé(e), pour une
durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les   conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-
indiquée, à modifier une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20100054 et portant un nombre de total de caméras fixé à 2
intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire des Herbiers sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/22
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN - 12 place de l'Hôtel de Ville - 85110 CHANTONNAY

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
14 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LE CREDIT MUTUEL OCEAN  – 12 place de l'Hôtel de Ville – 85110 CHANTONNAY est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110006 et portant un nombre de total caméras
fixé à 4 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 2 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée,   d’une part, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas  
dépasser les limites de propriété, d’autre part    le champ de vision des caméras visionnant la voie  
publique ne sera pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et
n’aura pas d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Chantonnay sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/23
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN - Place Clément Neau - La Mairie - 85520 SAINT VINCENT SUR JARD

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le
14 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LE CREDIT MUTUEL OCEAN – Place Clément Neau - La Mairie – 85520 SAINT VINCENT
SUR JARD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20110004 et portant un
nombre total de caméras fixé à 0 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 1 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra visionnant la voie publique ne sera
pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et n’aura pas
d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

1

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00071 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/23 portant autorisation de renouvellement d'un

système de vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL OCEAN - Place Clément Neau - La Mairie - 85520 SAINT VINCENT SUR

JARD

47



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Vincent sur Jard sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00072
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/27
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 1 avenue des Sables - 85440 TALMONT SAINT
HILAIRE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 18 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   LA   CAISSE   D'EPARGNE   BRETAGNE   PAYS   DE   LOIRE  –   1   avenue   des   Sables   –   85440
TALMONT   SAINT   HILAIRE   est   autorisé(e),   pour   une   durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les
conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   modifier   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20110542 et portant un nombre total de caméras fixé à 1 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant
la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

1

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00072 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/27 portant autorisation de modification d'un système

de vidéoprotection autorisé situé CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 1 avenue des Sables - 85440 TALMONT SAINT

HILAIRE

51



-    protection  des  abords   immédiats   des   bâtiments   et  des   installations   de  lieux  et  établissements
relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des actes de terrorisme ;
-  prévention d'actes terroristes ;
- prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Talmont Saint Hilaire sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00033

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/30 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé Communauté de commune Vie et

Boulogne - 2 rue des Ganneries - 85190 AIZENAY

(piscine).
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/30
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

Communauté de commune Vie et Boulogne - 2 rue des Ganneries - 85190 AIZENAY (piscine)

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de la Communauté de communes Vie et Boulogne et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 13 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : La Communauté de communes Vie et Boulogne est autorisé(e), pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse 2 rue des Ganneries –
85190 AIZENAY (piscine), à créer une installation de vidéoprotection conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20250457 et portant un nombre de total de
caméras fixé à 2 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique. La caméra filmant une
zone privative n’entre pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité
intérieure et n’est donc pas soumise à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

-  protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords ;
- prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire d’Aizenay sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

3

Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00033 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/30 portant autorisation de création d'un système de

vidéoprotection autorisé situé Communauté de commune Vie et Boulogne - 2 rue des Ganneries - 85190 AIZENAY (piscine). 57



Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00052

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/38 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé LA POSTE Rue

Brachetière - 85170 LE POIRE SUR VIE
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/38
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

LA POSTE Rue Brachetière - 85170 LE POIRE SUR VIE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA POSTE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 26 août 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA POSTE – Rue Brachetière – 85170 LE POIRE SUR VIE est autorisé(e), pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté, à  l'adresse  sus-indiquée,  à
prolonger  une  installation  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier annexé  à  la   demande
enregistrée   sous   le   numéro   20150279   et   portant   un   nombre   de   total   de   caméras   fixé   à   2
intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol ;
-  protection des abords immédiats des bâtiments et des installations de lieux et établissements
relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des actes de terrorisme.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (règlement général sur la  protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire du Poiré sur Vie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00061

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/39 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL

OCEAN 33 rue Nationale - Mouilleron en Pareds -

85390 MOUILLERON SAINT

GERMAIN
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/39
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN 33 rue Nationale - Mouilleron en Pareds - 85390 MOUILLERON SAINT
GERMAIN

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2021 portant autorisation de modification du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 1
octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   LE   CREDIT   MUTUEL   OCEAN –   33   rue   Nationale   -   Mouilleron   en   Pareds   –   85390
MOUILLERON SAINT GERMAIN est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20130095   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   3   intérieure(s),   0   extérieure(s),   et   1
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra visionnant la voie publique ne sera
pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et n’aura pas
d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (règlement général sur la  protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Mouilleron Saint Germain sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’à l’intéressé.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00046

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/4 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 80 rue

du Général Guérin - 85000 LA ROCHE

SUR YON
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/4
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 80 rue du Général Guérin - 85000 LA ROCHE
SUR YON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 11 janvier 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : La CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE – 80 rue du Général Guérin – 85000 LA
ROCHE SUR YON est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100284 et portant un
nombre de total de caméras fixé à 3 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (règlement général sur la  protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de La Roche sur Yon sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de   l’exécution   du   présent   arrêté   dont   un   exemplaire   leur   sera   adressé   ainsi   qu’à   la  CAISSE
D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00069

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/40 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL

OCEAN 22 quai de la République - 85800 SAINT

GILLES CROIX DE VIE
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/40
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé
CREDIT MUTUEL OCEAN 22 quai de la République - 85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 1 er

octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LE CREDIT MUTUEL OCEAN – 22 quai de la République – 85800 SAINT GILLES CROIX DE
VIE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20120046 et portant un nombre total de
caméras fixé à 4 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 1 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, d’une part, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas
dépasser les limites de propriété, et d’autre part, le champ de vision de la caméra visionnant la voie
publique ne sera pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et
n’aura pas d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.
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www.vendee.gouv.fr

1

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00069 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/40 portant autorisation de renouvellement d'un

système de vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL OCEAN 22 quai de la République - 85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE 71



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Gilles Croix de Vie sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00041

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/42 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 36 rue

de la République - 85200 FONTENAY LE COMTE.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/42
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 36 rue de la République - 85200 FONTENAY LE
COMTE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE  – 36 rue de la République – 85200
FONTENAY LE COMTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100283 et portant un
nombre total de caméras fixé à 4 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique, étant
précisé que 3 caméras sont installées dans des zones privatives et ne sont donc pas soumises à
autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ;  protection des abords immédiats des bâtiments et des
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installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Fontenay le Comte sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00068

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/43 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL

OCEAN - 1 rue des Glaïeuls - 85250 SAINT

FULGENT

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00068 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/43 portant autorisation de renouvellement d'un

système de vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL OCEAN - 1 rue des Glaïeuls - 85250 SAINT FULGENT 78



Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/43
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN - 1 rue des Glaïeuls - 85250 SAINT FULGENT

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 1
octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LE CREDIT MUTUEL OCEAN – 1 rue des Glaïeuls – 85250 SAINT FULGENT est autorisé(e),
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse
sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 20130093 et portant un nombre total de caméras fixé à 5
intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (règlement général sur la  protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Fulgent sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’inté-
ressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00035

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/44 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE Place de

l'Hôtel de Ville - 85470 BRETIGNOLLES SUR MER.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/44
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE Place de l'Hôtel de Ville - 85470 BRETIGNOLLES
SUR MER

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE  – Place de l'Hôtel de Ville – 85470
BRETIGNOLLES   SUR   MER   est   autorisé(e),   pour   une   durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les
conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20100276 et portant un nombre de total de caméras fixé à 2 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
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exposés à des risques d’agression ou de vol ;  protection des abords immédiats des bâtiments et des
installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Brétignolles sur Mer sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00039

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/47 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE Rue

Nationale - Immeuble Le Florian - 85110

CHANTONNAY.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/47
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE Rue Nationale - Immeuble Le Florian - 85110
CHANTONNAY

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE – Rue Nationale - Immeuble Le Florian –
85110 CHANTONNAY est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100258 et portant un
nombre de total de caméras fixé à 2 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ;  protection des abords immédiats des bâtiments et des
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installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Chantonnay sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00036

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/49 portant autorisation

de modification d'un système de

vidéoprotection autorisé situé LA POSTE

(CHALLANS BUREAU DE POSTE) - place Docteur

Henrot - 85300 CHALLANS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/49
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé
LA POSTE (CHALLANS BUREAU DE POSTE) - place Docteur Henrot - 85300 CHALLANS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant autorisation de modification du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA POSTE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 2 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA POSTE (CHALLANS BUREAU DE POSTE) – place Docteur Henrot – 85300 CHALLANS
est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier une installation de vidéoprotection conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20150284 et portant un nombre de total
de caméras fixé à 12 intérieure(s), 2 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

2

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00036 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/49 portant autorisation de modification d'un système

de vidéoprotection autorisé situé LA POSTE (CHALLANS BUREAU DE POSTE) - place Docteur Henrot - 85300 CHALLANS. 92



Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Challans sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00045

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/5 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé AREAMS IME La Roche sur Yon - 73

impasse Jean Houillade - 85000 LA ROCHE SUR

YON
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/5
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

AREAMS IME La Roche sur Yon - 73 impasse Jean Houillade - 85000 LA ROCHE SUR YON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal   de   AREAMS   IME   La   Roche   sur   Yon   et   ayant   fait   l’objet   d’un   récépissé   de   dépôt   le
27 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : Le représentant légal de l’établissement AREAMS IME La Roche sur Yon situé 73 impasse
Jean Houillade 85000 LA ROCHE SUR YON est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté et à l'adresse sus-indiquée, à créer une installation de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20250700 et portant un nombre de total de caméras fixé à 0 intérieure(s), 11 extérieure(s), et 0
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire de LA ROCHE SUR YON sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à AREAMS
IME La Roche sur Yon.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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www.vendee.gouv.fr
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00030

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/50 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 17

avenue de Verdun - 85190 AIZENAY.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/50
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé
CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 17 avenue de Verdun - 85190 AIZENAY

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   LA   CAISSE   D'EPARGNE   BRETAGNE   PAYS   DE   LOIRE  –   17   avenue   de   Verdun  –  85190
AIZENAY est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100254 et portant un
nombre de total de caméras fixé à 2 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ;  protection des abords immédiats des bâtiments et des
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installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire d’Aizenay sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/51
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé
LA POSTE (MONTAIGU BUREAU DE POSTE) - 2 rue Brèche - 85600 MONTAIGU-VENDEE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA POSTE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 2 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA POSTE (MONTAIGU BUREAU DE POSTE) – 2 rue Brèche - 85600 MONTAIGU-VENDEE
est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier une installation de vidéoprotection conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20150275 et portant un nombre total de
caméras fixé à 4 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ;  Protection des abords immédiats des bâtiments et des

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

1

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00059 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/51 portant autorisation de modification d'un système

de vidéoprotection autorisé situé LA POSTE (MONTAIGU BUREAU DE POSTE) - 2 rue Brèche - 85600 MONTAIGU-VENDEE 103



installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Montaigu-Vendée sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/52
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé
CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 7 rue Bonne Fontaine - 85300 CHALLANS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article  1 :   LA  CAISSE   D'EPARGNE   BRETAGNE   PAYS  DE   LOIRE  –  7   rue   Bonne  Fontaine – 85300
CHALLANS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100275 et portant un
nombre de total de caméras fixé à 4 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des abords immédiats des bâtiments et des
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installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Challans sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/55
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

LA POSTE - 23 rue du Moulin de la Groie - 85200 FONTENAY LE COMTE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2020 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA POSTE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 25 novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA POSTE (FONTENAY LE COMTE PDC1 CENTRE DISTRIBUTION DU COURRIER ET COLIS)
est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à l'adresse 23 rue du Moulin de la Groie – 85200 FONTENAY LE COMTE, à modifier une
installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20100221 et portant un nombre de total de caméras fixé à 3 intérieure(s), 0 extérieure(s), et
0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Fontenay le Comte sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/56
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 53 rue Jacques Moreau - 85460 L'AIGUILLON LA
PRESQU'ILE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   LA   CAISSE   D'EPARGNE   BRETAGNE   PAYS   DE   LOIRE  –   53   rue   Jacques   Moreau   85460
L'AIGUILLON LA PRESQU'ILE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20100282 et portant un nombre de total de caméras fixé à 3 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
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exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des abords immédiats des bâtiments et des
installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de L’Aiguillon la Presqu’île sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00049 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/56 portant autorisation de renouvellement d'un

système de vidéoprotection autorisé situé CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 53 rue Jacques Moreau - 85460

L'AIGUILLON LA PRESQU'ILE

117



Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00042

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/57 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 80

avenue du Général de Gaulle - 85120 LA

CHATAIGNERAIE.

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00042 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/57 portant autorisation de renouvellement d'un

système de vidéoprotection autorisé situé CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 80 avenue du Général de Gaulle - 85120 LA

CHATAIGNERAIE.

118



Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/57
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 80 avenue du Général de Gaulle - 85120 LA
CHATAIGNERAIE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE – 80 avenue du Général de Gaulle –
85120   LA  CHATAIGNERAIE   est  autorisé(e),   pour  une  durée   de  cinq   ans   renouvelable,   dans   les
conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20100271 et portant un nombre total de caméras fixé à 4 intérieures, 0 extérieure, et 0 visionnant la
voie publique, étant précisé que la caméra située dans une zone extérieure privative n’entre pas
dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et n’est donc pas
soumise à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des abords immédiats des bâtiments et des

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de LA CHATAIGNERAIE sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 80 avenue du Général de Gaulle - 85120 LA CHA-
TAIGNERAIE.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/58
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 7 bis rue du Tourniquet - 85500 LES HERBIERS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE – 7 bis rue du Tourniquet – 85500 LES
HERBIERS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100267 et portant un
nombre de total de caméras fixé à 3 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des abords immédiats des bâtiments et des
installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

1

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00053 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/58 portant autorisation de renouvellement d'un

système de vidéoprotection autorisé situé CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 7 bis rue du Tourniquet - 85500 LES

HERBIERS

123



Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire des Herbiers sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/60
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 14 place du Minage - 85400 LUCON

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de  CAISSE  D'EPARGNE   BRETAGNE   PAYS   DE  LOIRE   et  ayant  fait  l’objet  d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE – 14 place du Minage – 85400 LUCON est
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100266 et portant un nombre total de caméras
fixé à 3 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des abords immédiats des bâtiments et des
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installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Luçon sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00058

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/62 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 41 place

du Champ de Foire - Montaigu - 85600

MONTAIGU-VENDEE
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/62
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 41 place du Champ de Foire - Montaigu - 85600
MONTAIGU-VENDEE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article  1 :   LA  CAISSE   D'EPARGNE   BRETAGNE   PAYS  DE   LOIRE  –  41   place  du  Champ   de  Foire -
Montaigu – 85600 MONTAIGU-VENDEE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20100265   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   2   intérieure(s),   1   extérieure(s),   et   0
visionnant la voie publique, étant précisé que la caméra située à l’étage n’entre pas dans le champ
d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et n’est donc pas soumise à
autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol ; protection des abords immédiats des bâtiments et des installations
de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des actes de
terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection
des données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Montaigu-Vendée sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00062

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/64 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - Place de
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/64
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - Place de la Prée aux Ducs - 85330
NOIRMOUTIER EN L'ILE
Le préfet de la Vendée,

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ; 

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE – Place de la Prée aux Ducs – 85330
NOIRMOUTIER   EN   L'ILE   est   autorisé(e),   pour   une   durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les
conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20100264   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   2   intérieure(s),   1   extérieure(s),   et   0
visionnant la voie publique, étant précisé que la caméra située dans la salle des coffres n’entre pas
dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et n’est donc pas
soumise à autorisation préfectorale.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité des
personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement exposés à
des risques d’agression ou de vol ; protection des abords immédiats des bâtiments et des installations
de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des actes de
terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection
des données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Noirmoutier et L’Ile sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00043

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/65 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 106 rue

de l'Océan - 85520 JARD SUR MER.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/65
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 106 rue de l'Océan - 85520 JARD SUR MER

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de  CAISSE  D'EPARGNE   BRETAGNE   PAYS   DE  LOIRE   et  ayant  fait  l’objet  d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE – 106 rue de l'Océan – 85520 JARD SUR
MER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100272 et portant un nombre de total
de caméras fixé à 3 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des
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abords immédiats des bâtiments et des installations de lieux et établissements relevant d’une personne
morale de droit privé exposés à des actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Jard sur Mer sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

3

Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00043 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/65 portant autorisation de renouvellement d'un

système de vidéoprotection autorisé situé CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE - 106 rue de l'Océan - 85520 JARD SUR MER. 141



Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00066

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/66 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CAISSE

D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 1 rue de

l'Aubépin - 85700 POUZAUGES

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00066 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/66 portant autorisation de renouvellement d'un

système de vidéoprotection autorisé situé CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 1 rue de l'Aubépin - 85700 POUZAUGES 142



Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/66
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé
CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 1 rue de l'Aubépin - 85700 POUZAUGES

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   LA   CAISSE   D'EPARGNE   BRETAGNE   PAYS   DE   LOIRE –   1   rue   de   l'Aubépin   –   85700
POUZAUGES est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   prolonger   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100262 et portant un
nombre total de caméras fixé à 3 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des
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abords immédiats des bâtiments et des installations de lieux et établissements relevant d’une personne
morale de droit privé exposés à des actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Pouzauges sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/68
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 269 avenue François Mitterand - Olonne sur Mer -
85100 LES SABLES D'OLONNE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE  – 269 avenue François Mitterand -
Olonne   sur   Mer  –   85100   LES   SABLES   D'OLONNE   est   autorisé(e),   pour   une   durée   de   cinq   ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à prolonger une
installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20100263 et portant un nombre total de caméras fixé à 3 intérieure(s), 1 extérieure(s), et 0
visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra extérieure ne devra pas dépasser
les limites de propriété.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
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exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des abords immédiats des bâtiments et des
installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire des Sables d’Olonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée
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Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/71 portant autorisation
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vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL

OCEAN - 105 rue de la Belle Olonnaise - Olonne

sur Mer - 85100 LES SABLES D'OLONNE
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/71
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN - 105 rue de la Belle Olonnaise - Olonne sur Mer - 85100 LES SABLES
D'OLONNE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 27
novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LE CREDIT MUTUEL OCEAN – 105 rue de la Belle Olonnaise - Olonne sur Mer – 85100 LES
SABLES D'OLONNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier une installation de vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20150402 et portant un
nombre total de caméras fixé à 8 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

1

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00064 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/71 portant autorisation de modification d'un système

de vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL OCEAN - 105 rue de la Belle Olonnaise - Olonne sur Mer - 85100 LES SABLES

D'OLONNE

151



Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le directeur départemental
de la police nationale et le maire des Sables d’Olonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00051

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/75 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé Communauté de communes Vie et

Boulogne - 24 rue des Landes - 85170 LE POIRE

SUR VIE
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/75
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

Communauté de communes Vie et Boulogne - 24 rue des Landes - 85170 LE POIRE SUR VIE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de La Communauté de communes Vie et Boulogne  et ayant fait l’objet d’un récépissé de
dépôt le 13 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : La Communauté de communes Vie et Boulogne – 24 rue des Landes – 85170 LE POIRE SUR
VIE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   créer   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20250557 et portant un nombre total de
caméras fixé à 1 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique. Seule la caméra située
dans le hall d’accueil relève de l’autorisation préfectorale, les autres caméras n’entrant pas dans le
champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des bâtiments et installations publics et de
leurs abords.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire du poiré sur Vie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00031

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/76 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé Communauté de commune Vie et

Boulogne - 2 avenue de la Gare - 85190 AIZENAY

(office du

tourisme).
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/76
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

Communauté de commune Vie et Boulogne - 2 avenue de la Gare - 85190 AIZENAY (office du
tourisme)

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de la Communauté de commune Vie et Boulogne et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 13 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : La Communauté de communes Vie et Boulogne est autorisé(e), pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse suivante : 2 avenue de la
Gare   –   85190   AIZENAY   (office   du   tourisme),   à   créer   une   installation   de   vidéoprotection
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20250558 et portant un
nombre de total de caméras fixé à 1 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.
Seule la caméra située dans le hall d’accueil relève de l’autorisation préfectorale, les autres caméras
n’entrant pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ; protection des bâtiments et installations publics et de
leurs abords.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire d’Aizenay sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00034

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/77 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé

Communauté de commune Vie et Boulogne -

Place du Château - 85220 APREMONT (office du

tourisme).
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/77
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

Communauté de commune Vie et Boulogne - Place du Château - 85220 APREMONT (office du
tourisme)

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de la Communauté de communes Vie et Boulogne et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 13 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : La Communauté de communes Vie et Boulogne est autorisé(e), pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse Place du Château - 85220
APREMONT (office du tourisme), à créer une installation de vidéoprotection conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20250559 et portant un nombre total de
caméras fixé à 2 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

-  protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords ;
- prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

1

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2026-01-06-00034 - Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/77 portant autorisation de création d'un système de

vidéoprotection autorisé situé

Communauté de commune Vie et Boulogne - Place du Château - 85220 APREMONT (office du tourisme).

163



Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire d’Apremont sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
NTFR-110014016, OU=0002 
110014016, 
OID.0.9.2342.19200300.100.1.1=
1274124, G=FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00065

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/78 portant autorisation

de création d'un système de vidéoprotection

autorisé situé Communauté de commune Vie et

Boulogne - 26 rue Georges Clémenceau - 85670

PALLUAU
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/78
portant autorisation de création d’un système de vidéoprotection autorisé situé

Communauté de commune Vie et Boulogne - 26 rue Georges Clémenceau - 85670 PALLUAU

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  la demande portant création d’un système de vidéoprotection présentée par le représentant
légal de la Communauté de communes Vie et Boulogne et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt
le 13 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : La communauté de communes Vie et Boulogne est autorisé(e), pour une durée de cinq
ans   renouvelable,   dans   les   conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   26   rue   Georges
Clémenceau   –  85670   PALLUAU,   à   créer   une   installation   de   vidéoprotection   conformément   au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20250560 et portant un nombre total de
caméras fixé à 1 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0 visionnant la voie publique. Seule la caméra n°1 du
plan joint au dossier relève de l’autorisation préfectorale, les autres caméras n’entrant pas dans le
champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.
-  protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Palluau sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 1274124
ND : C=FR, O=MINISTERE 
INTERIEUR, OID.2.5.4.97=
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BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2026-01-06-00060

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/8 portant autorisation

de renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL

OCEAN 43 rue du Commandant Guilbaud -

85640 MOUCHAMPS
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/8
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN 43 rue du Commandant Guilbaud - 85640 MOUCHAMPS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2021 portant autorisation de renouvellement du système de
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal du CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 28
novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LE CREDIT MUTUEL OCEAN – 43 rue du Commandant Guilbaud – 85640 MOUCHAMPS
est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20120037 et portant un nombre de total
de caméras fixé à 5 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 1 visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra visionnant la voie publique ne sera
pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et n’aura pas
d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manque-
ment aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des condi  -  
tions  au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Mouchamps sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au CREDIT
MUTUEL OCEAN.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/82
portant autorisation de renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE – 71 boulevard Castelnau 85100 LES SABLES
D’OLONNE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2020 portant autorisation de renouvellement du système
de vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   renouvellement   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE et ayant fait l’objet d’un
récépissé de dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA CAISSE D'EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE – 71 boulevard de Castelnau – 85100
LES   SABLES   D’OLONNE   est   autorisé(e),   pour   une   durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les
conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-indiquée,   à   renouveler   et   modifier   une
installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20100270 et portant un nombre total de caméras fixé à 8 intérieure(s), 0 extérieure(s), et 0
visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :  prévention des atteintes à la sécurité
des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public particulièrement
exposés à des risques d’agression ou de vol ; Protection des abords immédiats des bâtiments et des
installations de lieux et établissements relevant d’une personne morale de droit privé exposés à des
actes de terrorisme ; prévention d'actes terroristes.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixée pour un délai
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Vendée.
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire des Sables d’Olonne sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
l’intéressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/9
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

COMMUNE DE SAINT MATHURIN (85150)

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu  l’arrêté   préfectoral   du   5   juillet   2021   portant   autorisation   de   modification   du   système   de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la commune de SAINT MATHURIN et ayant fait l’objet d’un récépissé de
dépôt le 28 octobre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : La commune de SAINT MATHURIN (85150) est autorisé(e), pour une durée de cinq ans
renouvelable,   dans   les   conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   modifier   une   installation   de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20180387   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   0   intérieure(s),   19   extérieure(s),   et   5
visionnant la voie publique, réparties aux adresses ci-dessous : 
- Rue du Stade – Complexe sportif, culturel et scolaire (18 caméras extérieures)
- Rue des Mûriers (1 caméra extérieure et 4 caméras extérieures visionnant la voie publique)
- Avenue de Nantes (1 caméra extérieure visionnant la voie publique).

Pour le respect de la vie privée, d’une part, le champ de vision des caméras extérieures ne devra pas
dépasser les limites de propriété et, d’autre part, les caméras extérieures visionnant la voie publique
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ne devront pas visionner l'intérieur des immeubles d'habitation ni, de façon spécifique, l'entrée des
immeubles ; des masquages seront programmés pour empêcher la surveillance des parties privées. 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai
maximum de 15 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au  
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire de Saint Mathurin sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’inté-
ressé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 26/CAB-BSIPA/69
portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé

COMMUNE D'ANGLES 85750 ANGLES

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BCI-5  du  5  janvier 2026  portant délégation  de  signature à
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à
certains personnels du Cabinet ;

Vu l’arrêté   préfectoral   du   21   mars   2022   portant   autorisation   de   création   du   système   de
vidéoprotection sus visé ;

Vu la   demande   portant   modification   d’un   système   de   vidéoprotection   présentée   par   le
représentant légal de la commune d'ANGLES et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 27
novembre 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 4 décembre
2025  ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : La commune d’ANGLES (85750) est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier une installation de
vidéoprotection   conformément   au   dossier   annexé   à   la   demande   enregistrée   sous   le   numéro
20210588   et   portant   un   nombre   total   de   caméras   fixé   à   0   intérieure(s),   0   extérieure(s),   et   23
visionnant la voie publique réparties aux adresses ci-dessous : 
- 1 place du Colonel Arnaud Beltrame – Mairie (1 caméra)
- 8 rue Jean Barbot – Ecole primaire du Dauphin Bleu (2 caméras)
- 8 place de l’Église (1 caméra)
- Square de l’Abbaye – Parking (1 caméra)
- 26 rue Nationale (1 caméra)
- 4 place du Champ de Foire – Office du tourisme (2 caméras)
- 14 rue du Stade – Théâtre (1 caméra)

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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- Rue de la Moulinette – Stade complexe sportif (1 caméra)
- Route de La Roche sur Yon – Cimetière (2 caméras)
- Rond-point D70/D747 (4 caméras)
- 13 route du Port Ecluse (1 caméra)
- 22 rue du Chemin de Fer – Maison de retraite (1 caméra)
- 50 ter route de La Tranche sur Mer – Salle polyvalente (2 caméra)
- 52 route de La Tranche sur Mer – Services techniques (2 caméras)
- Carrefour D70/D2747 (1 caméra)

Pour le respect de la vie privée, les caméras extérieures visionnant la voie publique ne devront pas
visionner l'intérieur des immeubles d'habitation ni, de façon spécifique, l'entrée des immeubles ; des
masquages seront programmés pour empêcher la surveillance des parties privées.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif .

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2  : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai
maximum de 15 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données  
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclara-
tion auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification  
des conditions  au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection
des données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes  dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, le Commandant du groupe-
ment de gendarmerie départementale et le maire d’Angles sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à l’intéres-
sé(e).

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 janvier 2026 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
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